
L’ÉTUDE
Le ministère des Transports de l’Ontario (MTO) a retenu les services de WSP Canada Inc. (WSP) pour réaliser l’étude de conception
détaillée et l’évaluation environnementale de portée générale pour remplacer les passages souterrains du chemin Fraser, à 4,5 km à
l’ouest de Lancaster sur l’autoroute 401 dans le canton de South Glengarry, dans les comtés unis de Stormont, Dundas et Glengarry
(le projet). L’étude de conception détaillée a permis d’élaborer le plan recommandé pour le remplacement des passages souterrains
en fonction de la conception préliminaire approuvée, y compris la préparation des dessins contractuels et du cahier des charges pour
la construction. La structure doit être remplacée en raison de son état de détérioration et de son dégagement vertical insuffisant au-
dessus de l’autoroute 401. Le nouveau pont est conçu pour s’adapter à l’empreinte future de l’autoroute 401, qui sera élargie à six
voies, soit l’ajout d’une voie extérieure dans chaque direction. L’emplacement du projet figure sur la carte-index ci-dessous.
Le projet comprend :

 Réfection du passage inférieur existant le long du tracé
horizontal existant

 Nivellement du profil du remblai d’approche en fonction de la
nouvelle profondeur de la structure et de l’augmentation du
dégagement vertical sur l’autoroute 401

 Élargissement du remblai
 Reconstruction de la chaussée
 Améliorations du drainage
 Remplacement des bordures et caniveaux
 Installation des glissières de sécurité nécessaires à la nouvelle

structure et aux améliorations de l’alignement vertical
LE PROCESSUS
Ce projet a respecté le processus de planification environnementale
approuvé pour les projets du groupe « B » en vertu de l’Évaluation
environnementale de portée générale pour les routes provinciales
(2000) du MTO. Dans le cadre de ce processus, les parties
intéressées sont informées des travaux proposés et ont la possibilité de présenter des observations ou de demander des
renseignements supplémentaires. Un rapport sur la conception et la construction a été préparé pour décrire les impacts
environnementaux et les mesures d’atténuation associés à la conception détaillée. Ce rapport est disponible pour une période de
consultation publique de 30 jours, du 1er avril 2026 au 30 avril 2026, sur le site Web du projet et à la succursale de Lancaster de la
bibliothèque du comté de Stormont, Dundas et Glengarry (195, chemin Military, Lancaster, Ontario).
CONSULTATION ET COMMENTAIRES
L’équipe de projet répondra à toutes les observations reçues pendant la période de consultation publique de 30 jours. De plus, une
demande peut être présentée au ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs pour obtenir un arrêté
exigeant une étude plus approfondie (c.-à-d. exigeant une approbation d’évaluation environnementale individuelle ou complète avant
de pouvoir procéder), ou pour que des conditions soient imposées (p. ex. exiger des études supplémentaires), uniquement au motif
que l’arrêté demandé pourrait prévenir, atténuer ou corriger les effets négatifs sur les droits ancestraux et issus de traités protégés
par la Constitution. Les demandes fondées sur d’autres motifs ne seront pas prises en considération. Les demandes doivent inclure
les coordonnées du demandeur et son nom complet pour le ministère.
Les demandes doivent préciser le type d’arrêté demandé (demande de conditions supplémentaires ou demande d’évaluation
environnementale individuelle ou complète), la façon dont un arrêté pourrait prévenir, atténuer ou corriger ces effets négatifs
potentiels, ainsi que tout renseignement à l’appui des déclarations contenues dans la demande. Cela permettra au ministère de
commencer efficacement l’examen de la demande.
La demande doit être envoyée par écrit ou par courriel à l’adresse suivante :

Ministre de l’Environnement, de la Protection de la nature et
des Parcs
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et
des Parcs
5e étage, 777, rue Bay
Toronto (Ontario)  M7A 2J3
Courriel : minister.mecp@ontario.ca

Directrice, Direction des évaluations
environnementales
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature
et des Parcs
1er étage, 135, avenue St. Clair Ouest
Toronto (Ontario)  M4V 1P5
Courriel : EABDirector@ontario.ca

Pour obtenir les dernières mises à jour et des renseignements supplémentaires sur le projet, veuillez consulter le site Web du projet à
l’adresse suivante : www.Hwy401FraserRdUnderpass.com. Si vous avez des questions ou des observations, veuillez communiquer
avec l’équipe de projet en joignant l’un des membres suivants :

Lee Collins, P.Eng. Carmen Lapointe, P.Eng., PMP
Gestionnaire du projet du MTO Gestionnaire du projet et consultant
Ministère des Transports – Mise en œuvre des projets – Est WSP Canada Inc.
Téléphone : (613) 583-6752 Téléphone : (613) 690-1092
Courriel : Lee.Collins@ontario.ca Courriel : Carmen.Lapointe@wsp.com

Si vous avez besoin de mesures d’adaptation en matière d’accessibilité pour participer à ce projet, veuillez communiquer avec l’un des
membres de l’équipe de projet mentionnés ci-dessus. Les commentaires et les renseignements requis sont recueillis pour aider le MTO
à satisfaire aux exigences de la Loi sur les évaluations environnementales de l’Ontario. Les renseignements seront recueillis
conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. À l’exception des renseignements personnels, toutes
les observations soumises feront partie du dossier public.

Des renseignements sont disponibles en français en composant le (613) 690-1092 (Carmen Lapointe).
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